
· "Quakers.'' "QUAKERS." 

Voir "Homnies d'Eng_iiete," l° . 



-165-

RAPATRIEMENT.

1° COMITE DE L'ASILE-Vu l'Acte. du Oomite,Vicomte charge d'envoyer une femme audomicile du mari, le Oomite devantprendre toutes les mesures necessairespour assurer que l'envoi et la remise a quide droit de la dite femme soient effectuesdans des conditions convenables.
Re Perehard, femme Judkins.

(1901)�24 P.C. 468.
20 lDEM.-Representation du Vicomte a l'effetque malgre toutes les demarches par luifaites, il n'a pu mettre l'Acte de la Oour aeXeClltion. 

Re la meme. (1901)-24 P.O. 475.
3° OoMITE DE L'AsrLE - Vicomte· charge derenvoyer femme dans son pays natal, leOom.ite devant prendre toutes les mesuresnecessaires pour assurer que le renvoi etla remise a qui de droit de la femme soienteffectues dans des conditions convenables.Re Fitzgerald. (1905)-25 P.O. 286.

4° COMlTE DE L'H6PI'1'AL-FRAIS DE MAINTIEN -CAUTION. Ayant refuse de payer Jesfrais de maintien de sa femme a l'B6pital,rapatriement du mari a,·ec sa familleOrdonne, Rauf a fournir Caution que ne luini sa famiJle ne tombent a la charge del'ile. -Daus 1' entretemps en voyes a l'H6-pital.-Conneta ble charge de donner effota l'Acte. 
RP, lValsh. (1905)-25 P.O. 276.

Rapatrie
ment. 
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5° 
FRAIS DE RENVOI -- OoMITE DE L'As1LE

OoM1TE o'AssISTANCE PuBLIQUE-VIOoMTE. 
Representation du Vicomte q ue, vh le refus 
du Comite d' Assistance Publique de 
fournir l'argent necessaire, il est dans 
l'impossibilite de mettre a execution l'Acte 

. <le la Cour.�Ordonne que copie de la. 
Representation soit signifiee taut au Presi
dent du Comite de l'Asile q_u'a celui du 
Oomite d'Assistance Publique. Declara
tion de ce dernier que si le Vicomte 
adresse au Ooroite une demande pour une 
somme liquide a compte pour l'objet pro
pose, le Oomite la prendra en consideration 
et fera ce qui dependra de lui pour y 
donner effet, �proposition acceptee par le 
Vicomte. 

P.-G. V. Briard, President, et aii. 
(1905)�· 25 P.O. 336, 342. 

6° 
LIEU DE NAISSANCE INCONNU. llepresenta-
. tion du Vicomte a l'effet qu'il lui a ete 
impossible de decouvrir le lieu de nais
sance d'une pernonne detenue a l'Asile 
dont le rapatriement avait ete ordonne par 
la Com.-La Com en £ait Acte. 

Re Bennett. (1906)·�25 P.O. 350, 357. 

RAPPEL PAR LES M8NEURS DES FAITS DE 

LE.URS TUTEURS-(LOI). 

1 ° ALIN1�ATI0N D'HERITAGES ET D
1

UNE HYPOTIIEQUE 
CONVP:NTIONNELLE SIMPLE-comprise dans 
la meme demande, sans q_u'un etat du bien 
des mineurs soit -presente aux fins de 
l' Article 4. 

Ex parte Renoir,!, Tuteur. 
(1905)-223 Ex. 559, 566. 
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2° ALIENATION DE MAISON ET RE:ffTES-comprise 
clans la meme demande. Etat du bien des 
mineurs presente en vertu de l'Artide 4. 

Ex parte )I eel, Tuteur. 
(I907)-225 Ex. 131, 144.

RAT FONCIER. 

Vair" Taxation du Rdt, etc.," 14° . 

A 

RAT MOBILIER. 

Vair "Taxation d-u Rat, efo.," 7
°

-13
°

.

RAT PAROISSIAL. 

Vair "Taxation du Rat, etc." 

1° OoNNETABLE-AccoRD AVEO 0REANCIERs. -
Le ci-devant Oonnetable ayant :fait un 
accord avec ses creanciers, auquel les 
autorites paroissiales sont signataires pour 
le montant par lui re9u provenaut du rat 
de la paroisse, " sans prejudice a leur pre..: 
tention que la reclamation de la paroisse 
est privilegiee"-juge que le montant en 
doit etre paye integralement, le montant 
que le Connetable avait re9u en cette 
qualite devant etre presuma se trouver 
entre les rriains de ses representants, en 
l'absence d'allegation de malversation de 
sa part. 

Oonnetable de St.-Brelade et aus. v. Giffard et 
aus., Pracureurs Generaux e-t Mandatctires 

· du ci-devant Cannetable.
(1903)-222 Ex. 454. 

2° EM�RUNT-:--sous la garantie du Rat Paroissial. 
Vair." A.ssemblees Paroissiales," 2°, 3°. 

Happel par 
les Mineurs 
des faits de 
leurs 
Tnteurs(Loi) 

Rat Foncier 

Rat. 
Mobilier 

Rat 
Paroissial. 



Realisation. 

Receveur 

Genfaal. 

Recolement 

Reconnais
sance3. 

Recouvre

ment de 

Menues 

Dettes. 

Recteurs. 

·-·· 168-· 

REALISATION. 

Voir "Decrets, etc.," 29°, 30°.

RECEVEUR GENERAL.

AsSERMENTE-Oommission enterinee.

Re de Oarteret. (1903)-10 0.0. 80.

RE.CO LEM ENT.

Voir "Temoins-Tem,oignage," 10
°

.

RECONNAISSANCES.

1° D'Acooans-DROIT DE FAIRE REOONN.A.ITRE.

En l'absence de stipulation du contraire,

le porteur d'un fait obligatoire ou une

partie a un accord en faveur de laguelle 

une obligation est creee, a droit de lefaire

reconnaitre en Justice.

Lewis v. Howell. (1907)-224 Ex. 541.

2° D'0BLIGATI0N.-0bligati.on iucorporee dans

f Acte de la Oour.

1lutorises des Etats v. Godfray, Tresorim· des

. Etats. (1904)-223 Ex. 374. 

Presiclent dii Cornite des Havres et Chaiissees

v. Renouf, Maitre de Port . 
. (1905)-223 Ex. 443�

RECOUVREMENT DE MENUES OETTES.

Vair " Gour potir le Recoiwrement de
Menues Dettes." 

RECTEURS. 

Vair "�4.ssembUes Paroissiaies."
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RECTORAT. 
17 oir " Canon� EccleBiastiques." 

'' Taxation du Rat, etc.,'' l ".

RECUSATIONS. 

Vair'' Procedure Criminelle," 11°, 12° . 

REDACTION DE DEPOSITIONS. 

Vair" Appels," 4°. 
"Procidure Oriminelle," 19°. 

1 ° PROC:EDURE. Le Magistrat nomme pour 
presider a la redaction, en vertu de la Loi 
ace sujet, doit suivre la procedure suivie 
en pareille matiere devant le Nombre In:
ferieur. Demande q_ue le Magistrat soit 
autorise a se rendre au domicile d'un ' 
temoin indispose afin de tenninet la prise 
de sa deposition-rejetee, 1a Cour jugeant 
qu'il n'y a pas lieu pour elle de donner des 
instructions au Magistrat daus l'espece. 

Re Ourwood, ex parte 1'V eBtaway. 
(1902)-221 Ex.· 424. 

2° 
CAUTION. Demande en redaction de depo

sitions accordee, moyennant fourniture en 
huitaine de bonne et sufiisante caution du 
juge et des b:ais. 

Civel v. Motreff-Boulay. 
(1906)-224 Ex. 388. ·. 

3° 
IDEM. Extension de huit jours accordee 

pour tout delai. 
Le meme -v-. le meme. \l���)-'2.'li\:'%x. 1�SJ2,.

4° IDEM. Cautionnement depose entre l��
mains du Greffier. 

Le meme V. le nieme. (1906)�224: Ex. 433.

Rectorat. 

Recusations 

Redaction 
de 
Depositions
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5° 
FRAIS -TANT ORDINA.IRES Q.U'EXTR.A.ORDINAIRES 

-montaut fixe par l'Acte de la Cour con
:firmant I'Ordre de Justice.

Le meme v. le mJme. (1907)-224 Ex. 551 .. 

6° FRArn-Defenderesses dechargees del'action, 
mais, vu Ies circonstances du· proces, con
damnees a tons les frais de la Redaction, y 
compris ceux de l'Avocat et de !'Homme 
d'Affaires de l'actrice-Action en paiement 
d'iceu:i;:-Montant fi.xe par la Oour-Con
damnation a peine de prison. 

De Osko v. Jugla et au.

(1903)-222 Ex. 485. 

7° FRAIS EXTRAORDINAIRES. - Jugement du 
Nombre Inferieur de condamnation a to11s 
les frais de la procedure, y compris ceux 
d'Avocat et d'Hommes d'Affafres, en 
vertu de l'Article 4 de la Loi (1885) sur 
la· Redaction de Depositions,-rMorm� en 
ce qui regarde les frais d'Avocat et 
d'Homme d' Affaires. 

Baudains et aus. v. Westaway. 
(1902)-1 l 0.R 283. 

8° FRAIS-Paiement de £1 10s. Stg. par jour 
a l'Ecrivain charge de la redaction-sanc
tionne par la Oour. 

· Westaway v. Baiidains et aus.
(1903)-222 Ex. 245. 

9
° 

FRAJS REOOUVRABLES. 

W estawa:y v. Ba,udains et aiis. 
(1903)-222 Ex. 245. 

10° PIECES PRODUITES. Lors de l'envoi en 
preuve, ordonne q_ue les pieces ci-devant 
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produites de part et d'autre soient merchees par le Greffi.er.
Redaction 
de 
Depositions De Osko v. Jugla et au. 

(1903)-222 Ex. 428. 
11 ° PRODUCTION DE PIECES. Pieces produitespar 1es parties apres lecture des deposi-ti�� 
Westaway v. Baudains et aus.

(1903)--11 C.R. .385.
12° QUESTION NON FAISABLE. Lors de 1a lecturede la deposition d'un temoin, ordonnequ'une question soit eliminee de sa deposition. 
Re Bauhache, Westaway v. Baudains et aus.· (1903)-11 0.R. 
Re Laurens, le meme V. les memes.

(1903)-11 O.R. 343. 
13° Au CRIMINEL-Loi (1853) sur la Redactionde Depositions en Causes Oriminelles..Article 1. Objections a l'admissibilite detemoignage doivent etre soulevees lors de1a Redaction. .Ayant neglige de ce faire,on vieut a tard a en soul ever, Iors de 1\§vocation de la cause devant le Jury.
A.-G. v. Oonnan et au.

(1907)-25 P.O. 424. (As. Or).

REDUCTION AUX PETfTS DEP£NS.
TT • H a " ,; 30 .v air essian, •

" RE:FO·RMATORY O·R INDUSTRIAL 

SCHOOLS.'' 

Vair "Detention de Jeunes Enfants.n

Reduction 
aux Petits 
Depens. 

"Reforma
tory or 
Industrial 
Schools." 
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REFUS DE PRtTER SERMENT. 

Vair" Taxation du. Rat, ete,.," 6° ..

REGISTRE PUBLIC. 

1 ° lNVENTAIRE. Lors de l'assermentation d'un · 
Enregistreu�, trois J ures.:J usticiers nommes 
pour fafre· Inventaire avec· l'Enregistreur 
des livres, ohartes et pieces, etc., qui con
cernent le dit office, de les recevoir des 

. mains des representants legaux du dernier 
Enregistreur et de les mettre ensuite au:x: 
soins et garde de son successeur. 

Re Roissier. (1901)-221 Ex. 213. (N.S). 

2°

IDEM. Rapport des Jures-Justiciern -In
ventaire enterine. Greffier charge de 
transmettre copie des deux derniers para
graphes du Rapport faisant certaines .re-· 
commendations au sujet de la garde des 
Registres, au President du Comite des .
Etats pour le B.egistre Public, pour son 
infmmation. 

Re Roissier. (1901)-221 Ex. 219. (N.S). 

Reglement REGLEMENT SANITAIRE. 
Sanitaire. Voir " Connetables," 4 °. 

" Procedure Crimineile," 26° .

Rfhabili- . REHABILITATION,
tation. 1 ° B.EFUSEE - RESIDENCE D'AN ET JOUR D.A.NS 

L'ILE NEOESS.A.IRE-La Cour refuse d'entre
tenir une Remontrance · en rehabilitation, 
l'interdit n'etant revenu dans l'ile que 
depuis quelques mois et n'y ayant encore 
reside pendant l'espace d'an et jour. 

Ex part� Arthur .. (1902)-222 ]l}x: 32.
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. 2° REEUSEE-apres Ourateur et Electeurs en
tendus-paraissant que depuis quelques 
mois la remontrante ne s'est pas adonnee 
a la boisson, rnais la periode etant trap 

· cou:rte pour justifier sa rehabilitation aL1
moment actuel.

Le Rendu v. Binet, Ourateur. 
(1904)-223 Ex. 299. 

Rehabili
tation ... :·: ,,_. 

REMISE DE BIENS. Remise de 

Vair" Separati�n de Bien,c:," ll°-13° . Biens. 
1 O ARRERAGES DE RENTES. Aut.orises charges 

· de payer arrerages de rentes anterieurs
aux trojs annees qui seraient echues a

l'expiration du repit accorde.
Re Becker-ex parte Aubin. 

(1906)-224 Ex. 357. 
2° ERREUR. Le debiteur ayant represente a la

Cour qu'une eneur involontaire s'est 
glissee dans son etat, qui n'est parvenue 
a sa connaissance que le matin meme
sur sa demande, Rapport des Jures-Justi
ciers depose au Greffe pour huit jours, a:6.n 
de leur donner occasion d'en modifier les 
conclusions, s'il y a lieu. Ensuite Etat 
amende et nouveau Rapport presentes-
Repit accorde.. . 

Re Mcihier ... (1902)-222 Ex. 101.. 
3° REPIT-Repit. add.itioimel accorde pour

termine1· arrangements conformernent a

la recommendation des Jures�J11sticiers
.Rapport des.. J ures:J usticiers, log<i. au 
Greffe. 

E'J;: parte Blarnpied. 
Ex parte Le I,,i'ewe. 
Ex parte J3ecker .... 

(1901)-221 Ex. 68. 
(19.05)-2�3 Ex. 366 .. 
(1907)-225 Ex. I 67. 
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4° Survrn D'ADJUDIOATION DE RENONCIATION DE 
BIERS-MEOBLES ET HERITAGES. 

V . " D I t t " 10°oir ecre s, e c., 

REMONTRANCE, 

Voi1· "Actions-Formes," 2°, 3°.
"Causes en Ajonction;i 1°.

REM POSSE.OEM ENT. 

Vair'' Decret�, etc.," 19°-_-_ 22°.

REM PLACEMENT. 

DE RENTES ASSIGNEES PAR LA FEMME A L'AFFRAN
OHISSEMENT DES l;IERIT.A.GES DU MARL 

17oir '� Successions," 3°.

REMUNERATION. 

DE CuRATEURS ET TuTEURS.

Voir '' Ouratelle," 14°. 
" '.l'iiteurs-Tutelle," 5°.

RENOUVELLEMENT.

D' AcTES DE LA CouR. Toutes les parties au

prnmier Acte doivent etre faites parties a

l' Acte de renouvellement, sous peine de

nullite. Si une .des parties meurt dans

l'entretemps, ses representants legaux

doivent etre parties a l'action en r.enou

vellement, 

Le Greffier v. Pig_uet et au., Attournes, et aus.
(1907)-224 Ex. 509. 

Societe Gener.ale Anglaise et FraWJ()aise Y, 

Piquet et a.u., Attournes, et aus. 
(1907)-· 12 C.R. 5. 
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RENTES, 

1° 

ARRERAGES 

Vai1· " Rem ise de Biens," · 1 ° . 

2
° 

PRESCRIPTION QUADRAGENAIRE, 

Voi,r "Prescription," 3°
.

3° QmhuBLE-Hente n'ayant pas ete reclamee 
a domicile, .de£endeur re9u a son offre de 
payer sans frais. 

Le Brocq v. Luce. (1902)-77 Exs. 183. 

4 ° REMPLAOEMENT 

Vair" Successions," 3° . 

REPIT. 

Voir "Remise de Biens," 3° . 

REPRESSION DES MOINDRES DELITS, 

Vair '' Gour ponr la R�pression des 
Moindres DelitA." 

REPUDIATION DE SUCCESSION. 

V .  "A 6
° 01.r . vocats,, .

"Procureurs," 3° , 4° . 
''Successions." 

1° DEFAUT-En matiere de decrets et degreve� 
ments, le defaut de l'heritieur convenu 
pour accepter OU repudier, equivaut a re
pudiation. 

Vair "Decrets, etc.," 9
°

.

2° TENANT APRES DEORET- J uge qu'H lui eRt 
loisible de rep:udier une succession, ouverte 
depuis s:a transactio:o avec le decrete. 

Vair "Decrets; etc.t 12°. 

·Rentes,

Repit. 

Repression 
des 
Moindres 
Delits. 

Repudi
ation de 
Succession. 
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RESIGNATION. 

T7 air " Fanctiannaires Pub_lic8." 

RESILIATION, 

DE BAU:X. 

Vair" Baux," 2°.
"Oau.ses de Bri'evete," 2°.

REVERSION. 

DROIT DE REVERSION 

Vair "Testaments," 12°.
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